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Il. Evolution du règlement: création d'une zone UDagv 

Le règlement écrit du PLUi du SIVOM auquel appartient Courcelles les Lens se voit ajouter une 

sous-zone UDagv dans le chapitre relatif aux zones UD. En conséquence, certains articles seront 

précisés pour ce qui concerne les sous zones UDagv afin de permettre la concrétisation du projet. 

TITRE Il : Dispositions applicables aux zones urbaines 

Sous zone UDagv 

Caractère de la zone: 

La délimitation de la zone UDagv reprend les terrains affectés comme aire d'accueil permanente 

des gens du voyage accueillant les équipements nécessaires à son fonctionnement. 

Article UD - 1 : Les occupations et utilisations des sols interdites 

- La création de bâtiments ou d'installations agricoles ou d'élevage.

- Les abris de fortune et les dépôts de ferraille, matériaux de démolition et véhicules désaffectés.

- L'ouverture et l'exploitation de carrières.

- Les habitations légères de loisirs.

- Le stationnement isolé de caravanes et les terrains aménagés pour l'accueil de campeurs et des

caravanes.

- les installations susceptibles de servir d'abri pour l'habitation et constituées par d'anciens

véhicules désaffectés, des caravanes et des abris autres qu'à usage public et à l'exception des

installations de chantiers.

- Sur Leforest, au droit des puits de mine, toute construction est interdite dans le secteur «

inconstructibilité » figuré au plan de zonage à l'exception des travaux indiqués à l'article 2.

- Sur Leforest, au droit des zones d'échauffement, toute construction est interdite dans le secteur«

inconstructibilité » figuré au plan de zonage.

- Dans le secteur UDi, Les caves et les sous-sols.

En sus dans les secteurs Z1 et Z2 reportés au plan de zonage règlementaire en application de 

l'article R 151-31-2 du Code de l'Urbanisme, l'ensemble des interdictions définies à l'annexe de 

l'Arrêté Préfectoral du 07 octobre 2015 instaurant le PIG. 

En sous zone UDagv 

Sont interdits tous les modes d'occupation et d'utilisation des sols sauf ceux soumis à condition et 

énumérés à l'article 2 de cette même sous zone. 

Article UD - 2 : Les occupations et utilisations des sols soumises à conditions particulières 

- Les groupes de garages individuels de plus de deux unités à condition qu'ils ne présentent qu'une

seule sortie sur la voie publique et qu'ils soient disposés autour d'une cour d'évolution.

- Les constructions et installations de toute nature, les dépôts, les exhaussements et affouillements

des sols nécessaires à l'entretien et au fonctionnement du service public ferroviaire et des services

d'intérêts collectifs.

- Les postes de peinture et les dépôts d'hydrocarbure, à condition que ces installations soient liées

Communauté d'Agglomération Hénin-Carvin 
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